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Des brûleurs flambeurs

Le brûleur à mazout deviendra ainsi un 
flambeur d’argent. Si vous construi-

sez un nouvel immeuble ou lors d’une 
rénovation importante, un investissement 
dans l’enveloppe du bâtiment et dans 
des systèmes de chauffage modernes est 
recommandé du point de vue écologique 
et économique.

La Banque WIR, avec son crédit VERT, 
apporte une incitation forte à rénover 

d’anciennes installations de chauffage 
dans des bâtiments d’habitation. Le rem-
placement de l’installation existante doit 
se faire en faveur des énergies renouve-
lables. Le choix du système de chauffage 
est ouvert.

ê  chauffage au bois
ê  pompe à chaleur
ê  énergie solaire
ê  chauffage à distance
ê  combinaison de ces systèmes

Fournisseurs agréés WIR 

Afin de garantir un travail et une réa-
lisation conformes, la Banque WIR 

a labellisé des fournisseurs reconnus. 
La liste de ces fournisseurs est publiée 
sur Internet: www.banquewir.ch ¶clients 
privés ou ¶clients entreprises ¶Download 
Center ¶Financer ¶liste de fournisseurs de 
chauffage pour crédit VERT. Actuellement, 
environ une centaine de fournisseurs de 
toute la Suisse sont déjà agréés.

Le crédit VERt
signé 

De nombreux experts de l’industrie pétrolière partent de 
l’hypothèse que la production de pétrole atteindra son pic 
au cours de ces prochaines années avant de se réduire 
annuellement d’environ 3 à 6 %. Par conséquent, les prix 
du pétrole et du gaz naturel continueront d’augmenter. 

Les fournisseurs- 
partenaires sont 

bien connus de la Ban-
que WIR. La transaction se 
fait par contre directement 
de client à installateur. L’offre 
du fournisseur de chauffage est 
simplement envoyée à la Banque 
WIR avec la demande de crédit. Des 
sécurités ne sont pas exigées. Après 
l’octroi du prêt, le bénéficiaire du crédit 
verse à la Banque WIR la part de ses fonds 
propres, qui doit se monter à un tiers du 
coût global. Dès que le nouveau système 
de chauffage est installé, la Banque WIR 
verse au fournisseur le montant global de 
l’installation.

Difficile d’être plus 
avantageux

Durant les cinq premières années, le 
taux d’intérêt du crédit VERT est de  

1% seulement. Par la suite, c’est le taux du 
crédit hypothécaire variable qui s’applique. 
Chaque année, un dixième du montant 
global doit être amorti.

Les conseillers de votre Banque WIR  
à Lausanne vous 

fournissent volontiers 
de  p lus  amples 
renseignements. 
Vous pouvez éga-
lement vous infor-
mer sur Internet:  
www.banquewir.ch

Roland Canonica 
Directeur régional
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